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 I.  PRÉAMBULE  
  
Au titre de la composition du dossier d’enquête publique et conformément à l’article R.123-8 

3° du Code de l’Environnement, le dossier de déclaration de projet N° 2 valant mise en 

compatibilité du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune du Pradet doit comporter 

notamment :   

« […] La mention des textes qui régissent l’enquête publique en cause et l’indication de la façon 
dont cette enquête s’insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou 
programme considéré, ainsi que la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l’enquête 
et les autorités compétentes pour prendre la décision d’autorisation et d’approbation. […] ».  
  

La présente note entend répondre à cette exigence.   

  

  

 II.  TEXTES RÉGISSANT L’ENQUÊTE PUBLIQUE  
  

A. Articles issus du Code de l’Urbanisme   

Bien que principalement régis par le Code de l’Environnement, des articles issus du Code de 

l’Urbanisme précisent les conditions dans lesquelles la déclaration de projet est soumise à 

enquête publique. Ils renvoient également aux articles du Code de l’Environnement.  

  

Article L.153-54 du Code de l’Urbanisme  

Une opération faisant l'objet d'une déclaration d'utilité publique, d'une procédure intégrée en 

application de l'article L.300-6-1 ou, si une déclaration d'utilité publique n'est pas requise, d'une 

déclaration de projet, et qui n'est pas compatible avec les dispositions d'un plan local 

d'urbanisme ne peut intervenir que si :   

1° L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité publique ou 

l'intérêt général de l'opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la 

conséquence ;   

2° Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l'objet d'un 

examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale 

compétent ou de la commune et des personnes publiques associées mentionnées aux articles 

L.132-7 et L.132-9.  

Le maire de la ou des communes intéressées par l'opération est invité à participer à cet examen 

conjoint.  

  

Article L.153-55 du Code de l’Urbanisme  

Le projet de mise en compatibilité est soumis à une enquête publique réalisée conformément 

au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement :   

1° Par l'autorité administrative compétente de l'Etat :   

a) Lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise ;   

b) Lorsqu'une déclaration de projet est adoptée par l'Etat ou une personne publique autre que 

l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la commune ;   

c) Lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L.300-6-1 est engagée par l'Etat ou une 

personne publique autre que l'établissement public de coopération intercommunale 

compétent ou la commune ;   
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2° Par le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou le 

maire dans les autres cas.  

Lorsque le projet de mise en compatibilité d'un plan local d'urbanisme intercommunal ne 

concerne que certaines communes, l'enquête publique peut n'être organisée que sur le 

territoire de ces communes.   

  

Article L.153-57 du Code de l’Urbanisme  

A l'issue de l'enquête publique, l'établissement public de coopération intercommunale 

compétent ou la commune :  

1° Emet un avis lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise, lorsque la déclaration de 

projet est adoptée par l'Etat ou lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L.300-6-3 

est engagée par l'Etat. Cet avis est réputé favorable s'il n'est pas émis dans le délai de deux 

mois ;  

2° Décide la mise en compatibilité du plan dans les autres cas.   

  

Article L.153-58 du Code de l’Urbanisme  

La proposition de mise en compatibilité du plan éventuellement modifiée pour tenir compte 

des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire 

ou de la commission d'enquête est approuvée :  

1° Par la déclaration d'utilité publique, lorsque celle-ci est requise ;  

2° Par la déclaration de projet lorsqu'elle est adoptée par l'Etat ou l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent ou la commune ;   

3° Par arrêté préfectoral lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L.300-6-1 est 

engagée par l'Etat ;  

4° Par délibération de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou du 

conseil municipal dans les autres cas. A défaut de délibération dans un délai de deux mois à 

compter de la réception par l'établissement public ou la commune de l'avis du commissaire 

enquêteur ou de la commission d'enquête, la mise en compatibilité est approuvée par arrêté 

préfectoral.  

  

Article L.300-6 du Code de l’Urbanisme  

L'Etat et ses établissements publics, les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent, 

après enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 

l'environnement, se prononcer, par une déclaration de projet, sur l'intérêt général d'une action 

ou d'une opération d'aménagement au sens du présent livre ou de la réalisation d'un 

programme de construction. Les articles L.143-44 à L.143-50 et L.153-54 à L.153-59 sont 

applicables sauf si la déclaration de projet adoptée par l'Etat, un de ses établissements publics, 

un département ou une région a pour effet de porter atteinte à l'économie générale du projet 

d'aménagement et de développement durables du schéma de cohérence territoriale et, en 

l'absence de schéma de cohérence territoriale, du plan local d'urbanisme.  

Lorsque la déclaration de projet est adoptée par l'Etat, elle peut procéder aux adaptations 

nécessaires du schéma directeur de la région d'Ile-de-France, d'un schéma d'aménagement 

régional des collectivités de l'article 73 de la Constitution, du plan d'aménagement et de 

développement durables de Corse schéma régional d'aménagement, de développement 

durable et d'égalité des territoires, d'une charte de parc naturel régional ou de parc national, 

du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux, du schéma d'aménagement et de 

gestion des eaux, de la zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager, du 

schéma régional de cohérence écologique ou du plan climat-air-énergie territorial. Ces 
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adaptations sont effectuées dans le respect des dispositions législatives et réglementaires 

applicables au contenu de ces règlements ou de ces servitudes.  

Les adaptations proposées sont présentées dans le cadre des procédures prévues par les 

articles L.143-44 à L.143-50 et L.153-54 à L.153-59, auxquelles les autorités ou services 

compétents pour élaborer les documents mentionnés à l'alinéa précédent sont invités à 

participer.  

Lorsque les adaptations proposées portent sur le schéma directeur de la région d'Ile-de-France, 

un schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires, un 

schéma d'aménagement régional des collectivités de l'article 73 de la Constitution ou le plan 

d'aménagement et de développement durables de Corse, elles sont soumises pour avis, avant 

l'enquête publique, à l'assemblée délibérante de la collectivité concernée. Leur avis est réputé 

favorable s'il n'est pas émis dans le délai de trois mois. Cet avis est joint au dossier soumis à 

enquête publique. En cas d'avis défavorable, la déclaration de projet ne peut être prise que par 

décret en Conseil d'Etat.  

Une déclaration de projet peut être prise par décision conjointe d'une collectivité territoriale 

ou d'un groupement de collectivités territoriales et de l'Etat.  

Lorsque l'action, l'opération d'aménagement ou le programme de construction est susceptible 

d'avoir des incidences notables sur l'environnement, les dispositions nécessaires pour mettre 

en compatibilité les documents d'urbanisme ou pour adapter les règlements et servitudes 

mentionnés au deuxième alinéa font l'objet d'une évaluation environnementale, au sens de la 

directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil, du 27 juin 2001, relative à 

l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement.  

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent article.  

  

B. Articles issus du Code de l’Environnement  

L’enquête publique est régie par les articles L.123-1 à L.123-19 du Code de l’Environnement et 

par les articles R.123-1 à R.123-27 de ce même code.   

Les principaux articles sont indiqués ci-dessous :  

Article L.123-1 du Code de l’Environnement  

L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la 

prise en compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter 

l'environnement mentionnées à l'article L.123-2. Les observations et propositions recueillies au 

cours de l'enquête sont prises en considération par le maître d'ouvrage et par l'autorité 

compétente pour prendre la décision.  

  

Article L.123-2 du Code de l’Environnement  

I. ― Font l'objet d'une enquête publique soumise aux prescriptions du présent chapitre 

préalablement à leur autorisation, leur approbation ou leur adoption :   

[…]  

2° Les plans, schémas, programmes et autres documents de planification faisant l'objet d'une 

évaluation environnementale en application des articles L.122-4 à L.122-11 du présent code, ou 

L.104-1 à L.104-3 du code de l'urbanisme, pour lesquels une enquête publique est requise en 

application des législations en vigueur ; […]  
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Article L.123-3 du Code de l’Environnement  

L'enquête publique est ouverte et organisée par l'autorité compétente pour prendre la décision 

en vue de laquelle l'enquête est requise.   

Lorsque l'enquête publique porte sur le projet, plan, programme ou autre document de 

planification d'une collectivité territoriale, d'un établissement public de coopération 

intercommunale ou d'un des établissements publics qui leur sont rattachés, elle est ouverte par 

le président de l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement. Toutefois, lorsque 

l'enquête est préalable à une déclaration d'utilité publique, la décision d'ouverture est prise par 

l'autorité de l'Etat compétente pour déclarer l'utilité publique.   

  

Article R.123-8 du Code de l’Environnement  

Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et avis exigés par les législations et 

réglementations applicables au projet, plan ou programme.  

Le dossier comprend au moins :  

1° Lorsqu'ils sont requis :  

a) L'étude d'impact et son résumé non technique, ou l'étude d'impact actualisée dans les 

conditions prévues par le III de l'article L.122-1-1, ou le rapport sur les incidences 

environnementales et son résumé non technique ;  

b) Le cas échéant, la décision prise après un examen au cas par cas par l'autorité 

mentionnée au IV de l'article L.122-1 ou à l'article L.122-4 ou, en l'absence d'une telle décision, 

la mention qu'une décision implicite a été prise, accompagnée pour les projets du formulaire 

mentionné au II de l'article R.122-3-1 ;  

c) L'avis de l'autorité environnementale mentionné au III de l'article L.122-1, le cas 

échéant, au III de l'article L.122-1-1, à l'article L.122-7 du présent code ou à l'article L.104-6 du 

code de l'urbanisme, ainsi que la réponse écrite du maître d'ouvrage à l'avis de l'autorité 

environnementale ;  

2° En l'absence d'évaluation environnementale le cas échéant, la décision prise après un 

examen au cas par cas ne soumettant pas le projet, plan ou programme à évaluation 

environnementale et, lorsqu'elle est requise, l'étude d'incidence environnementale 

mentionnée à l'article L.181-8 et son résumé non technique, une note de présentation précisant 

les coordonnées du maître d'ouvrage ou de la personne publique responsable du projet, plan 

ou programme, l'objet de l'enquête, les caractéristiques les plus importantes du projet, plan ou 

programme et présentant un résumé des principales raisons pour lesquelles, notamment du 

point de vue de l'environnement, le projet, plan ou programme soumis à enquête a été retenu ; 

3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon 

dont cette enquête s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou 

programme considéré, ainsi que la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de 

l'enquête et les autorités compétentes pour prendre la décision d'autorisation ou 

d'approbation ;  

4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à 

l'ouverture de l'enquête, les avis émis sur le projet plan, ou programme ;  

5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles 

L.121-8 à L.121-15, de la concertation préalable définie à l'article L.121-16 ou de toute autre 

procédure prévue par les textes en vigueur permettant au public de participer effectivement 

au processus de décision. Il comprend également l'acte prévu à l'article L.121-13 ainsi que, le 
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cas échéant, le rapport final prévu à l'article L.121-16-2. Lorsque aucun débat public ou lorsque 

aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne ;  

6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet dont le ou les maîtres 

d'ouvrage ont connaissance ;  

7° Le cas échéant, la mention que le projet fait l'objet d'une évaluation transfrontalière de ses 

incidences sur l'environnement en application de l'article R.122-10 ou des consultations avec 

un Etat frontalier membre de l'Union européenne ou partie à la Convention du 25 février 1991 

signée à Espoo prévues à l'article R.515-85.  

L'autorité administrative compétente disjoint du dossier soumis à l'enquête et aux 

consultations prévues ci-après les informations dont la divulgation est susceptible de porter 

atteinte aux intérêts mentionnés au I de l'article L.124-4 et au II de l'article L.124-5.  

 

Article R.123-9 du Code de l’Environnement  

La durée de l'enquête publique est fixée par l'autorité compétente chargée de l'ouvrir et de 

l'organiser. Elle ne peut être inférieure à trente jours pour les projets, plans et programmes 

faisant l'objet d'une évaluation environnementale. 

La durée de l'enquête peut être réduite à quinze jours pour un projet, plan ou programme ne 

faisant pas l'objet d'une évaluation environnementale. 

Par décision motivée, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête 

peut prolonger l'enquête pour une durée maximale de quinze jours, notamment lorsqu'il décide 

d'organiser une réunion d'information et d'échange avec le public durant cette période de 

prolongation de l'enquête. Cette décision est portée à la connaissance du public, au plus tard à 

la date prévue initialement pour la fin de l'enquête, dans les conditions prévues au I de l'article 

L. 123-10. 

 

Article R.104-25 du Code de l’Urbanisme (version en vigueur au moment de la saisine de la 

MRAe pour le présent dossier) 

 

L'autorité environnementale formule un avis sur le rapport de présentation ou, à défaut, le 

rapport environnemental mentionné à l'article R.104-18, et sur le projet de document dans les 

trois mois suivant la date de réception du dossier mentionné à l'article R.104-23. 

L'avis est, dès son adoption, mis en ligne et transmis à la personne publique responsable. 

Lorsqu'il est rendu par la mission régionale d'autorité environnementale du Conseil général de 

l'environnement et du développement durable, il est transmis pour information au préfet de 

région lorsque le périmètre du document d'urbanisme est régional ou aux préfets de 

départements concernés dans les autres cas. Il est joint au dossier d'enquête publique ou mis 

à la disposition du public. 

A défaut de s'être prononcée dans le délai indiqué au premier alinéa, l'autorité 

environnementale est réputée n'avoir aucune observation à formuler. Une information sur 

cette absence d'avis figure sur son site internet. 

 

 

Article R.123-13 du Code de l’Environnement  

I. Pendant la durée de l'enquête, le public peut consigner ses observations et propositions sur 

le registre d'enquête, établi sur feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire 
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enquêteur ou un membre de la commission d'enquête, tenu à sa disposition dans chaque lieu 

d'enquête ou sur le registre dématérialisé si celui-ci est mis en place. 

 

En outre, les observations et propositions écrites et orales du public sont également reçues par 

le commissaire enquêteur ou par un membre de la commission d'enquête, aux lieux, jours et 

heures qui auront été fixés et annoncés dans les conditions prévues aux articles R.123-9 à 

R.123-11. 

 

Les observations et propositions du public peuvent également être adressées par voie postale 

ou par courrier électronique au commissaire enquêteur ou au président de la commission 

d'enquête. 

 

II. Les observations et propositions du public transmises par voie postale, ainsi que les 

observations écrites mentionnées au deuxième alinéa du I, sont consultables au siège de 

l'enquête. 

 

Les observations et propositions du public transmises par voie électronique sont consultables 

sur le registre dématérialisé ou, s'il n'est pas mis en place, sur le site internet mentionné au II 

de l'article R.123-11 dans les meilleurs délais. 

 

Les observations et propositions du public sont communicables aux frais de la personne qui en 

fait la demande pendant toute la durée de l'enquête. 

 

Article R.123-18 du Code de l’Environnement  

A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est mis à disposition du commissaire 

enquêteur ou du président de la commission d'enquête et clos par lui. En cas de pluralité de 

lieux d'enquête, les registres sont transmis sans délai au commissaire enquêteur ou au 

président de la commission d'enquête et clos par lui. 

 

Après clôture du registre d'enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la commission 

d'enquête rencontre, dans un délai de huit jours, le responsable du projet, plan ou programme 

et lui communique les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de 

synthèse. Le délai de huit jours court à compter de la réception par le commissaire enquêteur 

ou le président de la commission d'enquête du registre d'enquête et des documents annexés. 

Le responsable du projet, plan ou programme dispose d'un délai de quinze jours pour produire 

ses observations. 

 

Lorsque l'enquête publique est prolongée en application de l'article L.123-9, l'accomplissement 

des formalités prévues aux deux alinéas précédents est reporté à la clôture de l'enquête ainsi 

prolongée. 

  

Article R.123-19 du Code de l’Environnement  

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête établit un rapport qui relate le 

déroulement de l'enquête et examine les observations recueillies. 

Le rapport comporte le rappel de l'objet du projet, plan ou programme, la liste de l'ensemble 

des pièces figurant dans le dossier d'enquête, une synthèse des observations du public, une 

analyse des propositions produites durant l'enquête et, le cas échéant, les observations du 

responsable du projet, plan ou programme en réponse aux observations du public. 
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Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête consigne, dans une présentation 

séparée, ses conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables, favorables sous 

réserves ou défavorables au projet. 

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête transmet à l'autorité 

compétente pour organiser l'enquête l'exemplaire du dossier de l'enquête déposé au siège de 

l'enquête, accompagné du ou des registres et pièces annexées, avec le rapport et les 

conclusions motivées. Il transmet simultanément une copie du rapport et des conclusions 

motivées au président du tribunal administratif. 

Si, dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture de l'enquête, le commissaire 

enquêteur n'a pas remis son rapport et ses conclusions motivées, ni présenté à l'autorité 

compétente pour organiser l'enquête, conformément à la faculté qui lui est octroyée à l'article 

L.123-15, une demande motivée de report de ce délai, il est fait application des dispositions du 

quatrième alinéa de l'article L.123-15. 

  

Article R.123-21 du Code de l’Environnement  

L'aire de la consultation correspond à celle du territoire couvert par l'enquête publique dont ce 

projet a fait l'objet ou, lorsque plusieurs enquêtes publiques ont été réalisées au titre de 

législations distinctes, à celle de l'ensemble du territoire couvert par ces enquêtes. 

Le territoire couvert par l'enquête est celui des communes désignées comme lieux d'enquête 

par l'arrêté d'ouverture de celle-ci ainsi que, lorsque le chef-lieu d'une circonscription 

administrative de l'Etat a également été désigné comme lieu d'enquête, le territoire des 

communes comprises dans cette circonscription. 

Dans les autres cas, l'aire de la consultation est celle du territoire des communes dont 

l'environnement est susceptible d'être affecté par le projet. 

L'aire de la consultation est indiquée par le décret prévu par l'article L. 123-23. 

 

  

III. Indications relatives aux modalités d’insertion de l’enquête 

publique dans la procédure de déclaration de projet   
  

L’insertion de l’enquête publique dans la procédure de déclaration de projet suppose de 

préciser :  

- L’objet de la déclaration de projet  

- Les différentes étapes de la procédure de déclaration de projet  

 

A. Rappel de l’objet de la déclaration de projet valant mise en compatibilité 

du PLU   

 

Le projet consiste en la création d’un pôle de réemploi et de valorisation des déchets. Celui-ci 

sera composé de 3 espaces distincts :  

 En premier plan et visible depuis la route d’accès, deux constructions de 500 m² scindées 

en leur milieu par une voirie permettant de desservir :  
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 - Un bâtiment fermé dénommé « Maison des objets » (hors d’eau, hors d’air) de 500 m² environ 

où seront réemployées les ressources de petites tailles de types : Jouets, petit électroménager, 

Vaisselle, petit meuble, Décoration, Cuisine, livres…  

- Un espace couvert dénommé « Matériau thèque » (hors d’eau, mais pas hors d’air) de 500 m² 

environ où seront réemployées les ressources de types : matériaux du Bâtiment, carton, 

jardinage, article de Sport.  

 

 En arrière-plan, un espace de valorisation sera aménagé sur le modèle des déchetteries 

classiques.  

Comme tous les déchets ne sont pas encore réemployables et pour répondre à ses missions de 

service public, un espace de dépôt sera présent à l’arrière du bâtiment. Cet espace sera 

dimensionné pour accueillir le volume de déchets apportés quotidiennement par les usagers.  

Un quai comprenant les bennes nécessaires à l’ensemble des flux seront à mises à disposition : 

papiers, verre, plastique, textiles, encombrant mélange, pneumatiques, gravât, plâtre, bois, éco 

mobilier, fer, déchet vert, huile végétale, néon, capsules de café recyclables, batterie, gaz, 

extincteur, piles, déchets d'équipements électriques et électronique (DEEE), déchets ménagers 

spéciaux (DMS)…  

 

▪ Le dernier espace sera réservé à un équipement de traitement des déchets organiques, 

moderne et novateur sur le territoire de la Métropole.  

 

La Métropole TPM élabore du compost en partenariat avec le SITTOMAT. 

  

Considérant que ce projet est de nature à apporter une valeur ajoutée au territoire 

Métropolitain, la Métropole TPM a entendu mettre en œuvre une procédure de déclaration de 

projet permettant de mettre en compatibilité le document d’urbanisme en vigueur avec un 

programme de construction présentant un caractère d’intérêt général.  

La commune étant concernée par l’application de la Loi littoral, le projet de création du pôle de 

valorisation doit être réalisé en continuité de l’agglomération. La création du Secteur de Taille 

et de Capacité Limitées (STECAL) permet de respecter le principe d’urbanisation en continuité. 

En effet, aucun obstacle physique ne sépare le projet de l’agglomération du Pradet et des 

constructions déjà existantes. De plus, le secteur du projet est limitrophe de la zone d’activités 

des Castors, à cheval sur la commune du Pradet et sur celle de Carqueiranne. Enfin, le secteur 

se situe en dehors des espaces proches du rivage identifiés par le SCoT.  

Le rapport de présentation du PLU sera complété par la notice explicative de la déclaration de 

projet soumise à évaluation environnementale, le document graphique et le règlement écrit du 

PLU seront modifiés.  

 

  

B. Place de l’enquête publique dans les différentes étapes de la procédure de 

déclaration de projet   

L’enquête publique intervient après la consultation pour avis de la MRAe et l’examen conjoint 

des personnes publiques associées prévues aux articles L.132-7 et L.132-9 du Code de 

l’urbanisme et avant l’adoption définitive du projet par le Conseil Métropolitain.   

Les différentes étapes de la procédure d’approbation de la déclaration de projet dans laquelle 

s’inscrit l’enquête publique sont explicitées ci-après :   
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• Délibération en date du 28 juin 2022 du Conseil Métropolitain prescrivant la déclaration 

de projet n°2 valant mise en compatibilité du PLU de la commune du Pradet et fixant les 

objectifs poursuivis et les modalités de concertation permettant une juste information 

et participation du public au regard de l’article L103-4 du Code de l’Urbanisme et des 

articles L121-16 et suivants du Code de l’Environnement ;  

• Réalisation des dossiers de mise en compatibilité du PLU, notice de Déclaration de projet 

et évaluation environnementale ;  

• Saisine de l’autorité environnementale en date du 02 mai 2022, reçue le 05 mai 2022, 

conformément aux articles L.104-6 et R.104-23 du Code de l'urbanisme pour avis, 

portant sur la prise en compte de l'environnement du projet de mise en compatibilité 

du PLU de la commune du Pradet par déclaration de projet et sur l’évaluation 

environnementale ;  

• Réunion d’examen conjoint avec les PPA en date du 05 octobre 2022 ;  

• Absence d’observations émises par la Mission Régionale d’Autorité environnementale 

Provence-Alpes-Côte d’Azur dans le délai de trois mois concernant la mise en 

compatibilité n°2 par déclaration de projet du PLU du PRADET (83) en lien avec le projet 

de pôle de valorisation – publié le 08 août 2022 ; 

• Concertation du 05 juillet 2022 au 04 août 2022 inclus ;  

• Délibération du Conseil Métropolitain en date du 29 septembre 2022 tirant le bilan de 

la concertation ;   

• Avis de la CDPENAF qui s’est tenue le 22 février 2023 ; 

• Arrêté du président du Conseil Métropolitain portant ouverture de l’enquête publique 

concernant la déclaration de projet n°2 valant mise en compatibilité du PLU de la 

commune du Pradet ;  

 

À venir :   

• Déroulement de l’enquête publique ;   

• Approbation de la déclaration de projet par délibération du Conseil Métropolitain ;   

  

  

IV. Décision d’approbation de la déclaration de projet et de 

l’autorité compétente pour prendre cette décision   
  

A l’issue de la procédure d’enquête publique, le Conseil Métropolitain procédera à 

l’approbation du projet de déclaration de projet n°2 valant mise en compatibilité du PLU de la 

commune du Pradet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis et observations 

exprimés lors de l’enquête publique. Cette adoption se traduira par une délibération qui sera 

transmise au Préfet.   

Conformément à l’article L.123-3 du Code de l’Environnement, le Président du Conseil 
Métropolitain est seul compétent pour ouvrir et organiser l’enquête publique relative à la 
déclaration de projet.  


